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Information privilégiée – Cession d’actif 
 
Par actes authentiques en date du 27 juin 2022, la société FIEBM a procédé à la cession des 

éléments d’actif suivants lui appartenant :   

 

- une propriété formant une installation de camping située avenue Draïo de la Mar, 13620 

Carry-le-Rouet, 

- le fonds de commerce attaché, connu sous le nom commercial « Camping Lou Souleï », 

dont le numéro SIREN est 069 805 539 00025, code APE 55.30z. 

 

aux sociétés : 

 

- SCI Carry Le Rouet, société civile immobilière, dont le siège social est situé 605 rue 

Saint Fuscien, 80000 Amiens et dont le numéro unique d’identification est 914 555 032 

R.C.S. Amiens, se substituant à la société SNC WH, société en nom collectif, dont le 

siège social est situé 5 entrée serpenoise – Centre Saint-Jacques, 57000 Metz et dont le 

numéro unique d’identification est 838 541 548 R.C.S. Metz ; 

- VS Campings France, société en commandite simple, dont le siège social est situé 34 

rue de la Jasse Maurin, 34000 Montpellier et dont le numéro unique d’identification est 

833 014 954 R.C.S. Montpellier. 

 

moyennant un prix global de 20.500.000 EUR, payé comptant. Le versement du prix de cession 

correspondant à la valeur du foncier a été effectué ce jour sur le compte bancaire de la société 

FIEBM. Concernant le fonds de commerce, au regard des délais fiscaux, le prix de cession sera 

séquestré, conformément aux règles applicables en la matière.  

 

Cette cession avait été autorisée par l’assemblée générale des actionnaires en date du 7 juin 

2022. 

 

Cette cession de l’actif constituant la cession du principal des actifs de la société, elle oblige le 

cas échéant l’actionnaire contrôlant la société à mettre en œuvre une offre publique de retrait 

selon les conditions de l’article 236-6 du Règlement Général de l’Autorité des Marchés 

Financiers.  

 

Les conditions financières de cette offre publique seront arrêtées le cas échéant ultérieurement 

et tiendront compte de la cession d’actif intervenue. 


